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DIRECTION DES COLLECTIVITES, DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté du 30 juillet 2021 autorisant la dissolution du syndicat mixte « Baie du Mont-Saint-Michel » 

Considérant que la dissolution du syndicat mixte de la Baie du Mont-Saint-Michel a été demandée par la majorité des personnes morales qui le 
composent ; 
Considérant que la répartition des biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de compétences et le produit de la 
réalisation de tels biens, intervenant à cette occasion notamment ont fait l’objet d’un accord entre l’organe délibérant du syndicat mixte et des 
membres qui le composent ; 
Art. 1 : La dissolution du syndicat mixte de la Baie du Mont-Saint-Michel est autorisée. 
Art. 2 : Les conditions de liquidation sont arrêtées conformément à la convention jointe au présent arrêté. 
Art. 3 : Le syndicat mixte Baie du Mont-Saint-Michel conservera sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution, jusqu'à l'adoption 
du compte administratif par son organe délibérant.  
Art. 4 : Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative (tribunal administratif de Caen) dans le délai de deux mois suivant sa 
notification. 
Signé : Le préfet : Gérard GAVORY 
Annexes :  
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES

Décision du 28 juillet 2021 portant affectation des responsables d’unités de contrôle et des agents de contrôle et organisation de leur 
intérim dans les unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la manche 

Art. 1 : Le directeur adjoint du travail et l’inspectrice du travail, ci-après désignés sont nommés en qualité de responsable d’unité de contrôle et 
placés sous l’autorité de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche :  
• Unité de contrôle n°1 à Cherbourg-en-Cotentin : M. Bruno COLLOMB, 
• Unité de contrôle n°2 à Saint-Lô : Mme Pamela GBETI.  
Art. 2 : Les directeurs adjoints du travail, inspecteurs du travail et contrôleurs du travail ci-après désignés sont affectés comme suit dans les 
sections d’inspection telles que délimitées par l’arrêté susvisé, et placés sous l’autorité du responsable de l’unité de contrôle dont relève la section : 
Unité de contrôle n° 1 : 
Section 1 : Mme Martine SAVARY, inspectrice du travail ; 
Section 2 : Mme Virginie LEROUGE, inspectrice du travail ; 
Section 3 : vacant 
Section 4 : M. David CROM, inspecteur du travail ; 
Section 5 : M. Quentin BACHELET, inspecteur du travail ; 
Section 6 : Mme Evelyne SALMON, contrôleuse du travail ; 
Section 7 : vacant 
Section 8 : vacant 
Unité de contrôle n° 2 : 
Section 9 : Mme Sylvie LARSONNEUR, inspectrice du travail ; 
Section 10 : Mme Andréa SEMAT, inspectrice du travail ; 
Section 11 : vacant 
Section 12 : Mme Catherine DELAROQUE, inspectrice du travail ; 
Section 13 : Mme Adelina BOURRIEAU, inspectrice du travail ; 
Section 14 : M. David LECANUET, directeur adjoint du travail ; 
Section 15 : M. Loïc BOHEE, inspecteur du travail ; 
Art. 3 : Le contrôle de l’application de la législation et de la réglementation du travail dans les entreprises et établissements employant au moins 
cinquante salariés, lorsqu’il n’est pas assuré par le contrôleur du travail territorialement compétent, est exercé selon les modalités ci-après dans le 
ressort territorial des sections d’inspection suivantes : 
Unité de contrôle n° 1 : 
- Section 6 : Le contrôle est confié à M. David CROM, inspecteur du travail de la  section 4 ; 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’inspecteur du travail qui exerce ce contrôle, celui-ci est assuré par l’inspecteur du travail en application 
des dispositions de l’article 6. 
Art. 4 : Les décisions administratives qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou 
réglementaires sont prises selon les modalités ci-après dans le ressort territorial des sections d’inspection suivantes : 
Unité de contrôle n° 1 : 
- Section 6 : Les décisions sont prises par M. David CROM, inspecteur du travail de la section 4 ; 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’inspecteur du travail qui exerce ce pouvoir de décision, les décisions sont prises par l’inspecteur du 
travail chargé de l’intérim en application des dispositions de l’article 6. 
Art. 5 : Les procédures judiciaires dont l’engagement relève de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions 
législatives ou réglementaires, sont introduites selon les mêmes modalités que celles prévues pour la prise des décisions administratives visées à 
l’article 4 ci-dessus. 
Art. 6 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs et contrôleurs du travail désignés à l’article 2, l’intérim est organisé 
selon les modalités ci-après, sous l’autorité du responsable de l’unité de contrôle dont relève la section concernée : 
Unité de contrôle n° 1 : 
Intérim des agents de contrôle : 
– Section 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Martine SAVARY, inspectrice du travail de la section 1, l’intérim est successivement 
assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspectrice du travail de la section 2, par l’inspecteur du travail de la section 4, par le responsable de l’unité de 
contrôle n°1 et par l’inspecteur du travail de la section 5 ; 
– Section 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie LEROUGE inspectrice du travail de la section 2, l’intérim est successivement 
assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspectrice du travail de la section 1, par l’inspecteur du travail de la section 5, par l’inspecteur du travail de la 
section 4 et par le responsable de l’unité de contrôle n°1 ;  
– Section 3 : L’intérim de l’agent de contrôle de la section 3 est assuré, selon le secteur géographique : 
- par Mme Martine SAVARY, inspectrice du travail de la section 1, pour le canton n°18 (Pont Hébert), pour le Centre Hospitalier Public PASTEUR 
du Cotentin (établissements de Cherbourg et de Valognes) et une partie du Canton n° 8 (Cherbourg-Octeville 3) limitée aux communes de 
Martinvast, Nouainville, Sideville, Teurthéville-Hague ; 
- par Mme Virginie LEROUGE, inspectrice du travail de la  section 2, pour le canton n°25 (Valognes). 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une et/ou l’autre de ces inspectrices du travail, l’intérim de l’agent de contrôle de la section 3 est 
successivement assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspecteur du travail de la section 4, par l’inspecteur du travail de la section 5, par la contrôleuse 
du travail de la section 6 et par le responsable de l’unité de contrôle n°1 ; 
– Section 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CROM, inspecteur du travail de la section 4, l’intérim est successivement assuré, 
dans l’ordre suivant, par le responsable de l’unité de contrôle n°1, par l’inspectrice du travail de la section 1, par l’inspectrice du travail de la section 
2 et par l’inspecteur du travail de la section 5 ; 
– Section 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 5, l’intérim est successivement 
assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspectrice du travail de la section 2, par l’inspecteur du travail de la section 4, par l’inspectrice du travail de la 
section 1 et par le responsable de l’unité de contrôle n°1 ; 
– Section 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Evelyne SALMON, contrôleuse du travail de la section 6, l’intérim est successivement 
assuré, dans l’ordre suivant, pour les entreprises et établissements employant moins de 50 salariés, par l’inspecteur du travail de la section 4, par le 
responsable de l’unité de contrôle n°1, par l’inspecteur du travail de la section 5, par l’inspectrice du travail de la section 2 et par l’inspectrice du 
travail de la section 1 ; 
Pour les entreprises et établissements employant au moins cinquante salariés, en cas d’absence ou d’empêchement de l’inspecteur du travail de la 
section 4, en charge d’assurer le contrôle de ces entreprises et établissements, l’intérim de ce dernier est organisé selon les modalités fixées par 
l’article 3 ; 
– Section 7 : L’intérim de l’agent de contrôle de la section 7 est successivement assuré, dans l’ordre suivant, par le responsable de l’unité de 
contrôle n°1, par l’inspecteur du travail de la section 4, par l’inspectrice du travail de la section 1, par l’inspectrice du travail de la section 2 et par 
l’inspecteur du travail de la section 5 ; 
– Section 8 : L’intérim de l’agent de contrôle de la section 8 est successivement assuré, dans l’ordre suivant, pour les établissements employant 
moins de 50 salariés (régime général uniquement), par la contrôleuse du travail de la section 6, par l’inspecteur du travail de la section 4, par le 
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responsable de l’unité de contrôle n°1, par l’inspecteur du travail de la section 5, par l’inspectrice du travail de la section 1 et par l’inspectrice du 
travail de la section 2 ; 
Pour les entreprises employant au moins cinquante salariés et celles, sans condition d’effectif, relevant du régime maritime, l’intérim de l’agent de 
contrôle de la section 8 est successivement assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspecteur du travail de la section 4, par le responsable de l’unité de 
contrôle n°1, par l’inspectrice du travail de la section 2, par l’inspectrice du travail de la section 1 et par l’inspecteur du travail de la section 5. 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l’unité de contrôle n°1 faisant obstacle à ce que 
l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est successivement assuré, dans l’ordre suivant, par le responsable de l’unité de 
contrôle n°1,  par la responsable de l’unité de contrôle n° 2, par l’inspectrice du travail de la section 12, par le directeur adjoint du travail chargé de 
la section 14, par l’inspectrice du travail de la section 10, par l’inspectrice du travail de la section 13, par l’inspectrice du travail de la section 9, et par 
M. Benoît DESHOGUES, directeur du travail, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche. 
Intérim du responsable d’unité de contrôle : 
En cas d’absence ou d’empêchement, l’intérim de M. Bruno COLLOMB, responsable de l’unité de contrôle n°1, est assuré par Mme Pamela GBETI, 
responsable de l’unité de contrôle n°2, et en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Benoît DESHOGUES, directeur du travail, 
directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche. 
Unité de contrôle n° 2 : 
Intérim des agents de contrôle : 
– Section 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie LARSONNEUR, inspectrice du  travail de la section 9, l’intérim est 
successivement assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspectrice du travail de la section 12, par l’inspectrice du  travail de la section 10, par 
l’inspectrice du travail de la section 13 par le directeur adjoint du travail chargé de la section 14 et la responsable de l’unité de contrôle n°2; 
– Section 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Andréa SEMAT, inspectrice du travail de la section 10, l’intérim est successivement 
assuré, dans l’ordre suivant, par le directeur adjoint du travail chargé de la section 14, par l’inspectrice du travail de la section 12, par l’inspectrice 
du travail de la section 13 par l’inspectrice du travail de la section 9 et responsable de l’unité de contrôle n°2; 
– Section 11 : L’intérim de l’agent de contrôle de la section 11 est successivement assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspectrice du  travail de la 
section 13,  par l’inspectrice du travail de la section 12, par  le directeur adjoint du travail chargé de la section 14, par l’inspectrice du  travail de la 
section 9 et par l’inspectrice du travail de section 10 ; 
– Section 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine DELAROQUE, inspectrice du travail de la section 12, l’intérim est 
successivement assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspectrice du travail de la section 13, par l’inspectrice du  travail de la section 10, par 
l’inspectrice du travail de la section 9 par le directeur adjoint du travail chargé de la section 14 et par la responsable de l’unité de contrôle n°2; 
– Section 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Adelina BOURRIEAU, inspectrice du travail de la section 13, l’intérim est 
successivement assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspectrice du  travail de la section 10, par l’inspectrice du travail de la section 9, par l’inspectrice 
du travail de la section 12 par le directeur adjoint du travail chargé de la section 14 et par la responsable de l’unité de contrôle n°2;  
– Section 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. David LECANUET, directeur adjoint du travail chargé de la section 14, l’intérim est 
successivement assuré, dans l’ordre suivant, par l’inspecteur du travail de la section 15, par l’inspectrice du travail de la section 12, par l’inspectrice 
du travail de la section 13, par l’inspectrice du travail de la section 10 par l’inspectrice du travail de la section 9 et par la responsable de l’unité de 
contrôle n°2. 
– Section 15 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Loïc BOHEE, inspecteur du travail de la section 15, l’intérim est successivement assuré, 
dans l’ordre suivant par le directeur adjoint du travail chargé de la section 14, par la responsable de l’unité de contrôle n°2, par l’inspectrice du 
travail de la section 12, par l’inspectrice du travail de la section 10, par l’inspectrice du travail de la section 13 et par l’inspectrice du travail de la 
section 9. 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l’unité de contrôle n°2 faisant obstacle à ce que 
l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est successivement assuré, dans l’ordre suivant, par la responsable de l’unité de 
contrôle n°2, par le responsable de l’unité de contrôle n°1, , par l’inspectrice du travail de la section 1, par l’inspecteur du travail de la section 4, par 
l’inspectrice du travail de la section 2, par l’inspecteur du travail de la section 5, et par M. Benoît DESHOGUES, directeur du travail, directeur 
départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche. 
Intérim du responsable d’unité de contrôle : 
En cas d’absence ou d’empêchement, l’intérim de Mme Pamela GBETI, responsable de l’unité de contrôle n°2, est assuré par M. Bruno COLLOMB 
, responsable de l’unité de contrôle n°1, et en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par M. Benoît DESHOGUES, directeur du travail, 
directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche. 
 
Art. 7 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du Code du travail, lorsqu’une action d’inspection de la législation du travail le rend 
nécessaire, tout agent nommément désigné aux articles 1 et 2 a compétence à intervenir sur l’ensemble du territoire du département de la Manche. 
Art. 8 : Les agents qui composent le réseau régional en charge de l’appui aux unités de contrôle en matière de prévention des risques liés à 
l’exposition à l’amiante, qui demeurent attachés à leurs unités de contrôle respectives, ont compétence à exercer sur l’ensemble du territoire de la 
région Normandie leur mission telle que définie par la décision qui les désigne. 
Art. 9 : La décision du 31 mars 2021 susvisée portant affectation des responsables d’unité de contrôle et des agents de contrôle et organisation de 
leur intérim dans les unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche est abrogée à compter 
de la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
Signé : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Normandie : Michèle LAILLER BEAULIEU 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES

Arrêté du 30 juillet 2021 donnant subdélégation de signature de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Manche en matière de droit du travail 

VU le code du travail, notamment son article R.8122-2 ; 
VU le code rural et de la pêche maritime ; 
VU le décret N° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
VU le décret N° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ; 
VU le décret N° 2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
VU le décret N° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration 
territoriale de l’État et des commissions administratives ; 
VU l’arrêté ministériel du 22 mars 2021 portant nomination de Mme Ghislaine BORGALLI-LASNE en qualité de directrice départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche ; 
VU l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de M. Benoît DESHOGUES, en qualité de directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Manche ; 
VU la décision du 30 mars 2021 de Mme Michèle LAILLER-BEAULIEU, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Normandie donnant délégation de signature à Mme Ghislaine BORGALLI-LASNE, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
VU la décision en date du 28 juillet 2021 portant affectation des responsables d’unités de contrôle et des agents de contrôle et organisation de leur 
intérim dans les unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Manche ; 



24 
 

 

A R R E T E 
Art. 1 : Subdélégation de signature est donnée à M. Benoît DESHOGUES directeur adjoint de la direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités à l'effet de signer au nom de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités les décisions, actes administratifs, 
avis et correspondances mentionnés dans l’annexe de la présente décision dans les limites du ressort territorial de la direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) de la Manche selon les annexes jointes. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît DESHOGUES, directeur adjoint de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités, les subdélégations qui lui sont successivement exercées en fonctions des absences ou empêchements, aux agents suivants placés 
sous son autorité : 
- Mme Marie-Noëlle MARIGNIER, cheffe de pôle égalité des chances, entreprises et compétences 
- M. Bruno COLLOMB, inspecteur du travail 
- Mme Pamela GBETI, inspectrice du travail 
- Mme Karine VIVIER, inspectrice du travail 
- Mme Perrine BLAY, inspectrice du travail 
Art. 2 : Ces dispositions sont applicables un jour franc après publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs. 
Signé : La directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités : Ghislaine BORGALLI-LASNE 
Annexe à la décision du 30 mars 2021 portant délégation de signature à la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités. 
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